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M. BRUMM, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme CONDEMINE, M. 
CLAISSE, Mme DOGNIN-SAUZE, M. DURAND, Mme REYNAUD, M. LE FAOU, Mme RIVOIRE, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, Mme BESSON, M. GRABER, Mme FRIH, M. DAVID, Mme NACHURY, M. 
FENECH, Mme LEVY, M. BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme 
SERVIEN, Mme BLEY, Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. MALESKI, M. KISMOUNE, 
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Mme PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BOUDOT, Mme MADELEINE, Mme BAUME. 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. BERNARD (pouvoir à M. COULON), Mme 
FONDEUR (Pouvoir à Mme PALOMINO) M. HAVARD (pouvoir à M. GUILLAND), M. PHILIP (M. 
MALESKI), M. TETE (pouvoir à Mme BAUME) 

ABSENTS NON EXCUSES : M. BRAILLARD, M. ROYER 
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2016/2622 - STADE MARC VIVIEN FOE - REAMENAGEMENT ET EXTENSION DES 
VESTIAIRES – 7 RUE JULES VERNE A LYON 3E - OPERATION N° 
03040541 - LANCEMENT DES TRAVAUX ET AFFECTATION 
COMPLEMENTAIRE D’UNE PARTIE DE L'AUTORISATION DE 
PROGRAMME N° 2015-1, PROGRAMME 00004 (DIRECTION DE LA 
CONSTRUCTION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 18 novembre 2016 par lequel M. le Maire expose ce qui 
suit : 

 
Par délibération n° 2015/1195 du 9 juillet 2015, vous avez approuvé le plan 

d’équipement pluriannuel de la Ville de Lyon qui comprend le projet « Stade terrain Marc 
Vivien Foé – extension, construction de nouveaux vestiaires ». 

 
Par délibération n° 2016/1806 du 18 janvier 2016, vous avez approuvé le lancement 

des études de l’opération «Stade Marc Vivien Foé - Réaménagement et extension des vestiaires» 
pour un montant de 240 000 € TTC et l’affectation d’une partie de l’autorisation de programme 
n° 2015-1 « Aménagement Equipements Sportifs 2015-2020 », programme 00004. 

 
Par délibération n° 2016/2614 du 16 décembre 2016, vous avez approuvé 

l’actualisation des autorisations de programme dans le cadre de la gestion financière du plan 
d’équipement pluriannuel de la Ville de Lyon, dont celle « Aménagements équipements sportifs 
2015-2020 » n° 2015-1, programme n° 00004. 

 
Le projet concerne le réaménagement et l’extension des vestiaires du Stade Marc 

Vivien Foé.  
 
En effet, pour permettre une homologation du Stade Marc Vivien Foé en 

niveau 5 (championnat de France niveau excellence, district du Rhône), il est nécessaire de 
prévoir l’extension et la réhabilitation des vestiaires existants, ainsi que la construction de 
nouveaux vestiaires.  

 
L’objectif principal est d’obtenir, à terme, 8 vestiaires collectifs, 3 vestiaires 

enseignants/arbitres, une infirmerie pour l’homologation, des locaux pour le personnel 
d’exploitation du site et des locaux pour le matériel. Par ailleurs, des travaux d’économie 
d’énergie et de mise en conformité seront mis en œuvre sur le logement du gardien et le club 
house. 

 
Après consultation, conformément à la réglementation en vigueur relative aux 

marchés publics, ces études ont été confiées au groupement de maîtrise d’œuvre dont le 
mandataire est Studio Pyc pour un montant de 132 594 € HT. Il en ressort que le coût global de 
l’opération au stade d’avant-projet détaillé (APD) est de 2 290 000 € TTC (valeur septembre 
2016). 

 
Cette opération sera financée par affectation complémentaire d’une partie de 

l’autorisation de programme n° 2015-1 « Aménagement Equipements Sportifs 2015-2020 », 
programme 00004. 
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Vu les délibérations n° 2015/1195 du 9 juillet 2015, n° 2016/1806 du 18 janvier 2016 
et n° 2016/2614 du 16 décembre 2016 ; 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
 
Vu l'avis du Conseil du 3e arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission Immobilier, Bâtiments ; 
 

DELIBERE 

 
1 – Le lancement des travaux de l’opération n° 03040541 «Stade Marc Vivien Foé - 

Réaménagement et extension des vestiaires» est approuvé. Cette opération sera financée par 
affectation complémentaire d’une partie de l’autorisation de programme n° 2015-1, 
programme 00004. 

 
2 – Conformément aux dispositions arrêtées au plan d’équipement pluriannuel, les 

dépenses en résultant seront financées à partir des crédits de paiements inscrits ou à inscrire au 
budget de la Ville de Lyon – programme n° 00004, AP n° 2015-1, opération n° 03040541 et 
imputée aux chapitres 20, 23 et autres, fonction 412, selon la décomposition de l’échéancier 
prévisionnel suivant, susceptible de variations, compte tenu des aléas de chantier ou autres 
pouvant survenir : 

 
- réalisé antérieur : 972 € ; 
- 2016 : 90 000 € ; 
- 2017 : 900 000 € ; 
- 2018 : 1 230 000 € ; 
- 2018 : 21 775 € ; 
- 2019 : 69 028 €. 
 
3 – Pour la mise en œuvre de cette opération, M. le Maire est autorisé à solliciter 

toutes participations financières potentielles, en particulier toutes subventions y compris le 
FEDER, le FSE ou tout autre fonds européen, auprès des partenaires concernés. A cet effet, il 
signera tout document afférent à l’attribution et à l’encaissement des recettes. 
 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

Nicole GAY 


